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ACTIVITE TIV : Bilan 2016 et perspectives 2017 

 
Bonjour et une très Bonne Année 2017 à tous. 
 
Veuillez excuser mon absence, mais des contraintes de dernière minute et 
indépendantes de ma volonté font que je ne serais pas parmi vous 
aujourd’hui. 
 
Pour le TIV dans le CODEP 01, l’année 2016 a été une année de travail 
administratif important pour aboutir malheureusement à l’annulation de la 
formation prévue à Ferney Voltaire. 
 
Pour l’année 2017, de grands changements sont prévus, avec l’abrogation 
de l’arrêté sur les TIV, un nouveau système a été mis en place par la 
fédération. 
Je recommande aux TIV ainsi qu’aux Présidents des clubs de lire (et de 
télécharger) les informations ; un travail de saisie et de contrôle important 
reste à faire.  
 
Des exemples des modifications : 

 Remplacement des macarons par des attestations imprimables ! 
 Recyclage des TIV  
 Remplacement du Registre de visite des bouteilles par le listing de 

l’application 
 Le cahier des charges du TIV 
 Etc. 

 

Formation TIV 2017 du 25 et 26 mars 
Cette formation se déroulera à Oyonnax dans les locaux du CSO elle sera 
encadré par Fabrice et Francisco.  
Nous remercierons dès a présent le CSO pour la mise à disposition des 
locaux, 16 stagiaires y seront accueillis. 
 
Pour l’instant j’ai reçu une inscription définitive et 7 pré inscriptions, je 
rappelle la date de fermeture (pour des raisons administratives et 
d’intendance) des inscriptions  c’est le 01 mars 2017. 
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Suite a l’introduction en mars 2017 du nouveau système TIV, la question 
reste ouverte sur les séances de recyclage des anciens TIV (tous les 5 ans, et 
2 ans si pas d’activité) nous vous donnerons de plus amples informations. 
 
Je vous engage fortement a visiter le site https://tiv.ffessm.fr,  
Je suis à votre disposition pour chercher ou donner de plus amples 
renseignements si vous en ressentez le besoin. 
 
Je vous remercie pour votre attention. 

 
Francisco GOMEZ 
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